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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Rappor t McCar thy / Brevetabilité des logiciels: " Le savoir 
humain progresse par la copie"  
 
Au nom de la Délégation socialiste française, le député Michel Rocard, président de la 
commission Culture au Parlement européen, a insisté en séance plénière à Strasbourg sur 
l' importance du rapport McCarthy portant sur la brevetabilité des logiciels, un dossier 
" épouvantablement technique" , voire de manière double: technique juridique et technique 
informatique.  
 
Et pourtant l'enjeu est majeur : économiquement le débat porte sur des dizaines de milliards de 
dollars. "Philosophiquement il porte sur le statut du savoir humain parmi les hommes, insiste le 
député socialiste. En six mille ans d'histoire l'immense savoir humain a progressé par la copie. La 
condition nécessaire était que les produits du savoir humain, musique, mathématiques ou tous 
autres soient d'accès libre et gratuit. Le droit d'auteur rémunère le créateur sans mettre en cause 
ces principes. Lorsque l'homme utilise de la matière ou met en oeuvre les forces de la nature les 
coûts changent, la rémunération nécessaire est beaucoup plus forte, le brevet la rend possible en 
interdisant  l'usage de l'invention sans rémunération." 
 
Depuis le début de ce débat, la position de la Délégation socialiste française - par les voix de Michel 
Rocard et Gilles Savary - a été de promouvoir une approche mesurée afin d'éviter que sous prétexte 
de breveter des inventions industrielles obtenues à l'aide de programmes informatiques ou utilisant 
de tels programmes, on ne brevète les logiciels eux-mêmes par une extension abusive des concepts 
utilisés. 
 
Un logiciel n'est qu'un ensemble de formules mathématiques, la création d'un nouveau utilise 
parfois plusieurs centaines de logiciels précédents. "Interdire ou ralentir ce buissonnement c'est 
porter atteinte à la prolifération  du savoir. Or le savoir humain demain prendra de plus en plus la 
forme de logiciels", précise Michel Rocard. 
 
Le socialiste français Gilles Savary, par ailleurs membre de la commission de l'Industrie au 
Parlement européen, note que la convention de 1972 interdit le brevetage de tout logiciel. Mais les 
besoins de la grande industrie, profitant de l'imprécision des définitions ont conduit à une 
multiplication de tels brevets. 
 
"La situation juridique de ces milliers de brevets n'est pas claire, et cela représente un immense 
danger pour des millions de créateurs, individus ou petites entreprises", avertit Michel Rocard à la 
veille du vote sur ce rapport  très attendu. 
 


